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LAT : Loi (f®d®rale) sur lôam®nagement du territoire

OAT : Ordonnance (f®d®rale) sur lôam®nagement du territoire

LATC : Loi (cantonale) sur lôam®nagement du territoire et les constructions

RLAT : R¯glement (cantonal) sur lôam®nagement du territoire

RLATC : R¯glement dôapplication de la LATC (partie construction)

PDCn : Plan directeur cantonal

DGTL : Direction générale du territoire et du logement

PACom : Plan dôaffectation communal

PGA : Plan g®n®ral dôaffectation (ancienne appellation)

1 ïINTRODUCTION Lexique
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2 ïContexte de planification 
Révision PAComContexte légal

2014

2017

2019

D®but de la r®vision du Plan dôaffectation communal

Pré-étude et examen préliminaire transmis à la DGTL

Entrée en vigueur de la LAT révisée

Adoption du 4ème Plan Directeur cantonal

Révision de la LATC

mars

D®p¹t du dossier ¨ la DGTL pour lôexamen pr®alable

mai

Retour de lôavis de lôexamen pr®liminaire par la DGTL

2021

Retour du dossier de lôexamen pr®alable

septembre

mars

Diverses zones réservées cantonales2018

2020

septembre

2022

2023 Mise ¨ lôenqu°te publique du PACom



Art.1 a bis : Orienter le développement de 
lôurbanisation vers lôint®rieur du milieu b©ti, en 
maintenant une qualit® de lôhabitat appropri®e.

Art. 15 al 1 : Les zones à bâtir sont définies de 
telle manière qu'elles répondent aux besoins 
prévisibles pour les quinze années suivantes.

Art. 15 al 2 : Les zones à bâtir 
surdimensionnées doivent être réduites

2 ïContexte de planification LAT
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Résultat votation 3 mars 2013

Révision de la LAT

Le Vaud: Oui 51.70% / Non 48.20%



2 ïContexte de planification PDCnïmesure A11
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ÅLes PACom doivent être révisés et 
uniformisés

ÅRedimensionnement de la zone à bâtir 
dôhabitation et mixte

ÅDéveloppement de la zone à bâtir de 0.75 % 
(hors centre) par ann®e jusquôen 2036

ÅPoint de départ = population communale au 
31.12.2015

ÅSituation de la commune selon mesure A11 
avant révision : la zone à bâtir est 
surdimensionnée de 80 % 
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2 ïContexte de planification PDCnïmesure A11



2 ïContexte de planification PDCnïmesure A11

ÅMarge de manîuvre selon la mesure A11 pour d®velopper la 
zone à bâtir

(0,75% de 1243 * 21ans)

ÅPopulation de départ au 31.12.2015 

ÅPopulation au moment de lôexamen pr®alable (31.12.2020)

ÅPopulation maximale th®orique jusquôen 2036

ÅCapacité restante au moment du bilan

de la population 
entre 2015 et 
2020

plus la 
population 
augmente é 

é plus on 
grignote les 
196 habitants 
théoriques.

QUID de la situation actuelle ?



2 ïContexte de planification PDCnïmesure A11

ÅCapacité des réserves dans le 
PGA de 1985

ÅCapacité des réserves dans le 
nouveau PACom

+

ÅPotentiel de densification

=

ÅCapacit® dôaccueil du PGA de 1985ÅCapacit® dôaccueil du nouveau PACom

On a redimensionné la zone à bâtir

MAIS é

Lôobjectif fix® par la mesure A11 = 

= surdimensionnementDifférence avec notre capacité = 
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ÅDézoner les franges de la zone à bâtir en 
zone agricole

ÅAffecter en zone agricole les surfaces de 
plus de 2ô500 m2 au sein de la zone ¨ b©tir

ÅAffecter en zone à bâtir inconstructible les 
espaces vides au sein du tissu bâti (espaces 
publics, vergers, préservation des vues et 
des ®l®ments patrimoniaux,é)

ÅAssurer la disponibilité des terrains libres de 
construction (art.15a LAT et 52 LATC)

2 ïContexte de planification PDCnïmesure A11



3 ïPROJET DE PACom Composition du dossier
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ÅPlan au 1:2000

ÅPlan au 1:5000

ÅRèglement sur le PACom et la police des constructions

ÅD®limitation de lôaire foresti¯re

ÅRapport explicatif selon lôart. 47 OAT et ses annexes

ÅPr®avis des examens des services de lôEtat

Opposable aux tiers



3 ïPROJET DE PACom Données de base: patrimoine
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ÅInventaire fédéral des sites construits 
protégés de Suisse (ISOS)

ÅRecensement architectural 

ÅInventaire des voies de communication 
historiques (IVS)

ÅPatrimoine archéologique

ÅInventaire des parcs et jardins historiques 
(ICOMOS)


